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COMiISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE
Conféronce des Ministres des financoes
sur la création d'unc banque africaine
de dévcloppenment.

Khortoum,31l juillet-9 aolt 1963

Original ¢ ANGLATS

SUGGESTICNS PRISENTEZS PLR LA DELEGATION DU KENYA
CONCERNANT LE PROTOCOLE RELATIF A LA SIGNATURE PAR LE GOUVERNEMENT
DU KENYL

Résolution

La Conféronce ost convenue do ce qui suit @

(1) Le Gouvernemcnt du Kenya pourra signer 1'decord ot, lorsqu'il
accédera au statut d'Btat indépendent, déposer son instrument de
ratification conformémont aux dispositions du paragraphe (1) de l'Article

64.

(2) La souscription initiale du Kenya au capital—actions autorisé
de la Banquc africaine de développement égquivaudra & 6.000.000 d'unités
de compte, tellcs qu'elles sont définics au paragraphe (1) de 1'Article
5 do liAccord, ot consistera en 300 actions entidroment libérées et en

300 actions sujettes & appel.
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